
 

 

  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

Mont-Saint-Hilaire et le Centre de la Nature protègent  
près de 12 hectares de milieux naturels de plus   

Le maire Marc-André Guertin marque le coup d’envoi officiel de la campagne  
de sociofinancement par un don personnel de 1 000 $ 

Mont-Saint-Hilaire, le 9 mai 2022 – La Ville de Mont-Saint-Hilaire poursuit ses efforts afin d’accroître la protection des 
milieux naturels sur son territoire. La municipalité s’apprête en effet à acquérir une propriété boisée de près de 12 
hectares au bout de la rue des Peupliers (District 6). Celle-ci est située au cœur du corridor forestier métropolitain 
identifié au Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD). 

Une fois l’acquisition complétée au coût de 300 000 $, la superficie totale acquise par la Ville depuis une vingta ine 
d’années atteindra les 135 hectares pour une valeur frôlant les 4,5 millions $. 

« Les Hilairemontaises et Hilairemontais peuvent être fiers des gestes qu’ils ont posés collectivement pour protéger les 
milieux naturels qui font partie de l’identité de leur ville. Nous n’avons pas à rougir de notre performance face autres 
villes », a affirmé le maire de Mont-Saint-Hilaire, Marc-André Guertin. « Nous tenons à remercier le Centre de la Nature 
de Mont-Saint-Hilaire, partenaire de longue date de la Ville, avec qui nous allions nos efforts pour préserver nos joyaux 
naturels, dans un but commun d’offrir un leg à la communauté d’aujourd’hui et de demain », a renchéri monsieur Guertin. 

Et ces efforts ne s’arrêtent pas là. Au cours des derniers mois, la Ville a collaboré avec la Communauté métropolitaine 
de Montréal (CMM) dans l’élaboration d’un règlement de contrôle intérimaire (RCI) afin de protéger davantage certains 
boisés d’intérêt sur le territoire municipal. Lors de l’entrée en vigueur de ce cadre réglementaire, pas moins de 1 100 
hectares (en zone agricole et dans le périmètre urbain) bénéficieront d’une protection municipale accrue. 

Campagne de sociofinancement : c’est parti! 

C’est dans ce contexte que la campagne de financement a pris son envol. Le maire Marc-André Guertin a d’ailleurs 
marqué le coup d’envoi avec une contribution personnelle de 1 000 $. « Ceux qui ont réellement à cœur la préservation 
des milieux naturels vont contribuer à cette campagne qui n’aurait pu voir le jour sans l’insistance du conseiller Marcel 
Leboeuf qui nous a convaincus de la pertinence du projet », a expliqué monsieur Guertin. 

« Je tiens à remercier le maire Guertin et les autres membres du conseil municipal pour leur ouverture manifestée à 
l’égard de cette initiative qui, j’en suis persuadé, bénéficiera de l’appui des Hilairemontaises et des Hilairemontais », a 
déclaré monsieur Leboeuf. 

La Ville de Mont-Saint-Hilaire a récemment créé une réserve financière de 500 000 $ pour acquérir des lots et ainsi 
préserver certains milieux naturels et percées visuelles dans les zones A-16, AF-18 et AF-19, situées dans le piémont 
du mont Saint-Hilaire et traversées par le chemin de la Montagne.  

Un premier montant de 50 000 $ provenant des surplus du fonds général de la Ville sera prochainement versé dans ce 
fonds. De plus, toute autre somme provenant des surplus ou réserves accumulés de la Ville pourra, au fil du temps, être 
affectée à cette fin par le conseil. 

Les personnes intéressées à donner pourront le faire en se rendant sur la notremsh2035.com, dans la section « Zone 
A-16 », sous « Participer » (ou directement sur https://msh.fundkyapp.com/fr/protegeons-les-boisees-de-la-zone-a-16). 
Les donateurs pourront obtenir des reçus officiels de dons pour fins d'impôt. 

 

À propos de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
Mont-Saint-Hilaire est une ville de plus de 19 200 citoyens. Ville de nature, d’art et de patrimoine, elle est fière de ses 
valeurs de développement durable, qu’elle manifeste notamment en protégeant et en préservant ses milieux naturels. 
Mont-Saint-Hilaire est aussi un lieu incontournable de l’activité artistique et touristique de la Vallée-du-Richelieu et 
possède un riche patrimoine historique et culturel. 
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